
2 Ou une des variantes de ces titres de capacité en vertu de l’article 16, §7 du décret du 11 avril 2014
réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé et
subventionné par la Communauté française.

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction

Les conditions légales d'accès à la fonction de secrétaire de direction
sont :

S’agissant d’un premier appel 1 :

I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 44 du décret du 6 juin 1994,
à l’article 54sexies du décret du 1er février 1993 ou à l’article 8 §1er, 1° et 8 §
2 du décret du 4 janvier 1999 (accès réservé aux personnes remplissant les
conditions de titre, notamment, mentionnées au point I. ci-dessous).

II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 42 §1er du décret du 6 juin
1994, à l’article 53 §1er du décret du 1er février 1993 ou à l’article 8 §2 alinéa
2 du décret du 4 janvier 1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le
respect des conditions mentionnées au point II ci-dessous).

Le P.O. a la liberté de reprendre un seul ou les deux accès possibles.

I. Conditions légales d’accès à la fonction, à titre temporaire

Le candidat doit répondre aux conditions suivantes :

1° Jouir des droits civils et politiques.

2° Être porteur d'un des titres de capacité figurant dans l’AGCF du 14 mai 2009 fixant
la liste des titres requis pour les fonctions de secrétaire de direction dans les
établissements d'enseignement libres subventionnés et officiels subventionnés dans
les établissements d'enseignement organisés par la Communauté française2.

3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime
linguistique.

4° Être de conduite irréprochable.

5°Avoir répondu à l'appel à candidatures.

II. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire :



3 Calculée conformément au statut concerné.
4 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du
11 avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures
transitoires de la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu
des dispositions réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les
conditions d’accès à une fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans
les conditions d’accès à ces fonctions. ».

1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de
l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française, dans une
des fonctions de la catégorie du personnel auxiliaire d’éducation3;

2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de
plusieurs fonctions donnant accès à la fonction de sélection à conférer, ou
conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 (pour
l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au
tableau qui suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ;

3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous ;

4° avoir répondu à l’appel à candidatures.

Fonction de sélection Fonction exercée Titres

secrétaire de direction
dans l'enseignement
secondaire de plein
exercice

Éducateur Un des titres requis ou
suffisants pour la fonction
d'Éducateur4

secrétaire de direction
dans l'enseignement de
promotion sociale

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou
suffisants pour la fonction
d'Éducateur-secrétaire


